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LES POLITIQUES CULTURELLES AU-DELA DU PERIPHERIQUE

Conformément à un reproche qui leur est souvent adressé, les politiques
publiques françaises portent une part de responsabilité dans l'inflation récente du
terme de culture et la multiplication de ses dérivés. L'impact de ces politiques
culturelles à l'étranger provient dans une large proportion du rayonnement particulier
de l'Etat français, qui sans conteste et depuis plus de trois siècles au moins est l'un
des Etats occidentaux qui jouent le rôle le plus manifeste dans l'orientation de la vie
culturelle nationale. Il n'échappe à nul observateur que cette influence procède aussi
de l'implication personnelle d'un ministre redoublant la volonté du chef de l'Etat, ainsi
qu'en témoignent MM. Lang et Mitterrand aujourd'hui, hier Jacques Duhamel et
Georges Pompidou, avant-hier Malraux et de Gaulle, tous rappelant de loin le couple
fameux formé par Colbert et Louis XIV. Cependant il existe des spécificités
françaises qui se trouvent plus rarement commentées. Ainsi sous-estime-t-on bien
souvent l'importance de l'initiative communale, laquelle s'est pourtant développée de
façon spectaculaire au cours des quinze années écoulées.

L'Etat, Paris et la province

Dans la France de 1992, les dépenses publiques en faveur desactivités qu'il est
convenu de qualifier de culturelles excèdentles 40 milliards de francs. Du moins est-il
permis d'extrapolerce résultat à partir des chiffres de 1987 (39,7 milliards), datedes
derniers tableaux récapitulatifs publiés à ce jour par leDépartement des études et de
la prospective du ministère de laCulture. Cette masse éclipse aisément le demi-
milliard de francsconsacré par les entreprises à leurs opérations de
mécénatartistique et culturel. Il faut en revanche en comparer l'ampleuravec les
débours auxquels procèdent les Français eux-mêmes,lorsqu'ils désirent accéder à
un service ou à un bien culturel:selon l'INSEE, en 1990 ils versaient notamment 25,3
milliards defrancs pour acheter des livres et autres produits de l'imprimerie(presse
non comprise), 17,2 pour se procurer des disques et descassettes enregistrées, 23,8
pour se rendre au spectacle,effectuer une visite ou obtenir diverses prestations
assimilées àcette catégorie, 3,8 milliards enfin pour aller au cinéma.

38,3 % seulement des dépenses publiques de 1987 étaient alorsimputables à la
générosité de l'Etat, soit une somme de 15,2milliards de francs, dont les deux tiers
émanaient desadministrations de la Culture proprement dites et le reste desautres
départements ministériels, principalement l'Educationnationale et les Affaires
étrangères. Le dépouillement desrésultats de 1990 fait apparaître une répartition du



même ordre.Les crédits de la rue de Valois eurent beau doubler en 1982,
seconsolider au long des gouvernements Mauroy et Fabius etreprendre leur
progression après le coup d'arrêt porté par lecabinet Chirac de 1986 à 1988, jusqu'à
s'approcher tout prèsaujourd'hui du fatidique 1 % du budget général de l'Etat
pointépar Jack Lang lui-même (0,98 % en 1992, "grands travaux" inclus),la
proportion globale des fonds d'origine nationale a eu tendanceà demeurer stable sur
l'ensemble de cette période, puisqu'ellereprésentait déjà 38,7 % en 1981 (mais 43,3
% en 1984).

Ces années virent par ailleurs se confirmer d'abord, et secorriger ensuite
légèrement une propension d'ordinaire peusoulignée par les responsables parisiens.
La lettre d'informationdu ministre au sujet de la loi de finances de l'année s'enréjouit,
le 24 février 1992: "Pour la première fois depuis lacréation du ministère en 1959, la
part des dépenses consacréesaux régions autres que l'Ile-de-France dépassera 50
% du budgetnormal de la Culture (...), contre 34 % en 1981, 42 % en 1986 et49 % en
1991." En clair, les lourdes institutions sises dans larégion parisienne et surtout dans
Paris intra-muros - Opéra,théâtres et musées nationaux principalement, mais
aussiBibliothèque nationale ou Mobilier national -, après avoirabsorbé les deux-tiers
des fonds de l'Etat, en accaparent encoreprès de la moitié. Le maire de Paris (ville
qui cumule lesattributions d'une municipalité et d'un département) ne s'enplaint pas:
gréce à cette profusion, 5 à 7 % de son budgetenviron lui suffisent à entretenir le
rang artistiqueinternational de la capitale et à animer ses quartiers, quand
sescollègues des autres grandes villes en emploient le double. Lecontribuable de
province a bien du mérite.

La majeure partie des subsides provient donc des collectivitésterritoriales, qui ont
accompagné et parfois amplifié uneprogression sans équivalente dans les autres
pays industrielssubissant le marasme économique mondial. Au premier rang
decelles-ci figurent les communes, responsables à elles seules de52,9 % de la
dépense publique en 1987. On constate naturellementdes écarts très importants
d'une catégorie de municipalités àl'autre, puisque les villes de banlieue et les cités
isoléesconsacraient en moyenne 8 % de leur budget aux affairesculturelles, contre
14 % aux villes placées au centre d'uneagglomération, seuil nettement dépassé dans
de nombreux cas. Enfrancs constants, l'effort des villes de plus de 10 000habitants,
étudiées de plus près par les services statistiques duministère en raison de leur
primauté démographique et financière,s'est accru de 31 % de 1978 à 1981, de 27 %
au cours des troisannées suivantes, puis de 11 % de 1984 à 1987. D'après
lespremières indications tirées des données de 1990, il semble quel'augmentation en
valeur se soit poursuivie jusqu'à présent à unrythme moindre, proche de 9 % en ce
qui concerne les seuls fraisdits de fonctionnement.

Les progrès furent rapides aussi dans les départements et lesrégions, partis pour
la plupart, c'est vrai, des abords du degrézéro. En 1987, les premiers apportaient 6,8
% du total desdépenses publiques pour la culture, contre 2 % aux secondes.
Larelative modestie de l'effort se traduisait encore en parts debudget (2,1 % en
moyenne pour les départements et 2,8 % pour lesrégions) et surtout en francs par
habitants: une moyenne de 52 Fdans le premier cas et de 15 F dans le deuxième, au
moment où lesvilles de plus de 150 000 habitants misaient en moyenne 811 F(886 F
en 1990) par tête sur les affaires culturelles. Maisl'importance qualitative et
symbolique de ces investissementss'avère beaucoup plus grande, sachant que les
conseillersgénéraux et, bien davantage encore, les élus régionaux disposentd'une
certaine liberté de choix dans l'affectation de leursressources, quand les conseils
municipaux, eux, sont supposéscouvrir toute forme de demande locale.



On peut naturellement estimer que la croissance des dépensesterritoriales,
vigoureuse quoique maintenant sur le point des'épuiser, répondait à la sollicitation de
l'Etat et de sonministre, le premier renforcé dans ses capacités, le second,enhardi,
s'exposant sur le devant de la scène. Des faits asseznombreux autorisent à le
penser, comme la multiplication à partirde 1983 des conventions de développement
culturel cosignées parles villes ou les départements d'un côté et par
l'administrationcentrale de l'autre, ainsi que la généralisation des contrats deplan
Etat-régions incluant un volet culturel. Ces accords,négociés avec les élus au regard
des situations locales, portentsur des objectifs d'investissement culturel, de soutien à
lacréation, à la conservation, à la diffusion, avec une répartitionplus ou moins
paritaire des financements à la clef. Et en effetdans certains cas leurs conséquences
ont dépassé les espoirs desexperts commis par l'Etat qui s'étaient efforcés,
presquetoujours avec succès, d'en inspirer les grandes lignes: au termeprévu par
ces documents contractuels, tandis que la contributiondu ministère stagnait ou
fléchissait, plusieurs collectivités ontreconduit en hausse leurs propres concours au
théâtre, àl'orchestre, à l'institut de formation artistique ou au festivaldont ils partagent
la tutelle avec ce dernier.

D'une façon plus globale il faut admettre que le lourd convoijuridique, administratif
et financier de la décentralisation, misen branle par les lois de 1982, dans le
contexteexceptionnellement favorable de cette année-là, a été guidé parles bureaux
parisiens, aussi vrai qu'il est d'usage que l'Etatcontrôle sa propre réforme. Les
transferts de compétences adoptésdans la foulée et les prudentes cessions de
ressources venues lesaccompagner ont sans aucun doute incité les conseils
municipaux,généraux et régionaux à étendre leurs actions à la plupart desdomaines
intéressant leurs administrés. Force est de constaterpourtant qu'en matière culturelle
les initiatives des élus - etcelles des édiles municipaux en tout premier lieu - ont été
plusprécoces, plus diversifiées et plus poussées que les attributionsgravées en
bonne et due forme dans les tables de ladécentralisation.

Des responsabilités croisées

En bien des dispositions, les lois, à l'instar des textesprécurseurs de 1884, n'ont
fait qu'entériner la variété descompétences municipales et leur caractère général,
quoiquesouvent facultatif. Elles consacrent par exemple le rôle descommunes dans
la construction et la gestion des bibliothèques,sans fixer vraiment d'obligation en la
matière. Si les maires ontpour beaucoup d'entre eux précédé, puis accentué l'effort
duministère de la Culture, s'ils ont été suivi en cela par lesprésidents des
assemblées départementales et régionales, c'estdonc que les représentants locaux
éprouvaient eux-mêmes lanécessité d'accroître l'offre artistique et culturelle.

Accomplissant et prolongeant la lente histoire de la percée dugouvernement local
face au prérogatives du pouvoir central,diverses autorités communales avaient
innové, au cours du Secondempire et durant la première moitié de la Troisième
République,en ouvrant pour leur propre compte des théâtres, desbibliothèques ou
des musées, et en accordant leur parrainage àdes manifestations artistiques. Ce
déploiement du service publica connu de nouveau des beaux jours à l'occasion des
premièresexpériences de "socialisme municipal" et, à une plus grandeéchelle,
pendant la période du Front populaire puis,après-guerre, à la faveur de la
reconstruction. Le succès inéditde la gauche dans la majorité des villes de plus de 30
000habitants, lors du scrutin de 1977, relança partout la réflexionet l'action.



Les nouveaux élus entendaient s'appuyer sur ces bastions pourpréparer les
conditions d'une prochaine alternance au niveaunational. Il leur fallait donc tenir
compte aussi bien destransformations imprimées au tissu local par des décennies
deforte croissance économique que des interrogations suscitées parla crise. La
fortune de la problématique du "temps libre" etl'allongement de la durée générale des
études, associé à unevigoureuse poussée démographique, conduisaient vers les
activitésde loisir et de connaissance un public élargi, dont les jeunescouches
urbaines issues du secteur tertiaire portaient lesprincipales revendications. Venant à
l'appui de cette exigenced'une meilleure "qualité de la vie", de sévères constats
d'écheccommençaient à être dressés à l'encontre de l'urbanisation forcéede l'ère
gaullienne et pompidolienne. La constructiond'équipements collectifs et "l'animation
socio-culturelle" descentres urbains parut alors une excellente manière de traiter
lesmaux de la condition citadine.

Ces derniers ne se laissent pas facilement éradiquer; aucontraire, la montée du
chômage durant la décennie quatre-vingt aalimenté un malaise des banlieues qui
finit par atteindre uneinquiétante acuité. C'est pourquoi nombre d'élus, soucieux
delutter contre ses causes autant que ses effets, se sontconvaincus de ce que la
dépense culturelle, longtemps considéréecomme un luxe, profite deux fois à la
collectivité: en amont,dans la mesure où elle la revalorise aux yeux des
investisseurssusceptibles d'y créer des emplois; en aval, puisqu'elle permetaux
administrés de renforcer leur sentiment d'appartenance à lacommunauté, sinon de
recouvrer une dignité perdue.

Relativement précoces donc, les initiatives locales se sontdéployées dans des
domaines très diversifiés. Dans ce pays dedroit écrit formel, inutile de chercher une
quelconque logique dedistribution des compétences. Certes, l'Etat garde une
fonctionrégalienne qui lui permet d'édicter des prescriptionss'appliquant au champ
artistique et culturel dans quasiment touteson étendue. Ainsi exerce-t-il la police des
marchés en imposant,par exemple, le prix unique du livre, en déterminant des
quotasde production française et européenne à la télévision ou encoreen s'efforçant
de garantir les conditions d'une concurrenceminimale dans la distribution des films.
En matière deconservation, il se réserve la téche d'inventorier, de classer oud'inscrire
les monuments, les sites et les objets méritantprotection, et d'établir les obligations
incombant à leurspropriétaires; de même administre-t-il le dépôt légal,
récemmentappliqué aux diffuseurs de documents sonores et audiovisuels.C'est
toujours l'Etat qui définit les diplômes autorisantl'enseignement de plusieurs
disciplines, notamment la musique etla danse, qui octroie à certains établissements
artistiques deslabels reconnus à l'échelle nationale, et c'est souvent lui quinomme
leurs directeurs.

Rares sont les responsabilités clairement affectées à unecatégorie de collectivité
territoriale: les départements onthérité, gréce à une loi de 1983, des archives et
desbibliothèques centrales de prêt, chargées d'épauler lesdifférentes institutions
locales de lecture publique. Les régionsattendent encore d'être investies de missions
spécifiques, àcondition qu'elles soient assorties des ressourcescorrespondantes. On
pourrait songer alors, pour commencer, auxgrand musées déjà implantés sur leur
territoire, aux orchestres,aux conservatoires nationaux de région, que les villes sont
enfait les premières à financer . Quant aux communes, ellesinterviennent dans
pratiquement tous les domaines, dès qu'ellesen ont les moyens. Heureusement, une
répartition de bon senss'opère fréquemment sur le terrain, comme celle qui prévaut
dansplusieurs régions pour la restauration des édifices historiques,effectuée en
fonction de parts de financement arrêtées àl'avance.



Mais la liberté d'entreprendre, c'est-à-dire ici desubventionner et de construire,
voire de produire ou d'organisersouffre peu d'exceptions dans le secteur culturel. La
liberté des'abstenir n'est pas moins vivace. Ainsi, bien que les grandesformations
symphoniques semblent requérir l'aide d'une régionentière, quelques conseils
régionaux se sont refusés à voter detels crédits. Pendant ce temps, une ville comme
Montpelliertentait seule, ou presque, de retenir dans ses murs les solistesde Moscou.

La présence assez systématique de l'Etat et des communes parmiles tutelles ne
dissuade pas les départements et les régionsd'intervenir sur les mêmes créneaux, si
bien que le tour de tabledes financiers peut parfois réunir jusqu'à quatre
niveauxd'administration, ou davantage si l'une des multiples structuresde coopération
intercommunale et - pourquoi pas ? - la Communautéeuropéenne s'en mêlent. Il est
donc loisible de parler decompétences de fait. Le terme de compétences dérivées
pourraitconvenir également dans certaines situations, quand l'action dela collectivité
découle directement de son intérêt sur un autrechapitre. C'est ce qui advient aux
conseils généraux et régionauxqui, prenant au sérieux leurs nouveaux devoirs
envers lefonctionnement et l'équipement des collèges et des lycées,décident de
favoriser la sensibilisation artistique en milieuscolaire.

Abondance de mécènes ne nuit pas, dira-t-on, sauf si ce systèmede financements
conjoints implique que toutes les collectivitésadoptent des critères identiques et
normalisés pour sélectionnerles projets, tout en laissant insatisfaites des
requêtesoriginales, qui n'auraient pas reçu d'onction préalable. Lacoopération -
aussitôt baptisée partenariat dans la langueofficielle - fait office de règle, tempérée ci
et là par deschartes, des conventions et des contrats, encadrée plus rarementdans
des établissements publics gérés en commun. Les avantages enéquilibrent tant bien
que mal les inconvénients, puisque lesurcroît de choix offert aux artistes et aux
professionnelsdoit compenser le surcoût supporté par les contribuables.

Effet d'image et besoin d'identité

Cet engagement, jugé souvent insuffisant par les professionnelsmais déjà
beaucoup plus poussé que ne la loi ne le commande,s'explique par les motivations
propres à chaque type decollectivité. Pris dans une compétition farouche dont
lesentreprises, dispensatrices de recettes fiscales et d'emplois,représentent l'enjeu et
dont les électeurs forment le jury, lesorganes territoriaux espèrent mobiliser les
imaginations et lestalents disponibles pour attirer la presse et, à travers elle, unpublic
de cadres, de techniciens, d'intellectuels et d'étudiants.Ce n'est pas tout. Sous la
volonté d'affirmation publicitaireaffleure le souci de satisfaire le besoin identitaire
exprimé pardes citoyens désorientés. Au moyen d'un logo, d'un slogan,
d'unemanifestation-phare, d'une vedette ou d'un site distinctif, lescollectivités
cherchent à promouvoir une personnalité digned'adhésion: la leur.

Cette aspiration des villes, des départements et des régionsfrançaises, qui
semblera bien innocente dans d'autrescirconscriptions d'Europe dont les contours
culturels (voirelinguistiques) sont restés plus marqués, doit se comprendre dansle
cadre d'une nation dont le vieil Etat unitaire, après en avoirlongtemps fondu les
accents, les couleurs et les passions, échouedésormais à incarner la conscience et
les projets. Elle est enoutre susceptible de coïncider avec cet autre mouvement qui
tendà polariser le jeu politique local autour d'une nouvellegénération de notables,
pour qui la notoriété régit la carrière,alors que ce fut plutôt l'inverse dans le passé.
Ces dernierssont avides de la surface médiatique que peuvent leur
procurerl'événement culturel et l'artiste. Tous ces facteurs concourent àjustifier de



leur part une offre souvent plus téméraire dans soncontenu que la demande
exprimée par ces relais traditionnels dela population que sont les associations et les
conseils.

La France compte 36 500 communes, soit davantage qu'il n'en estdénombré dans
l'ensemble des onze autres pays de la Communauté:un atout si l'on pense aux 500
000 élus capables d'animer la vielocale et les contrées rurales en premier lieu, une
faiblesse sil'on se réfère aux normes courantes de la gestion des espacesurbanisés.
Quels que furent leurs glorieux antécédents, quel quesoit leur dynamisme actuel, les
villes françaises ne peuventsouffrir aucune comparaison de poids, de taille, de
richesse etd'influence avec Paris, où se concentre la majorité de laproduction
artistique et intellectuelle. Elles ne jouissent pasde la fière plénitude des anciennes
cités-Etats de l'Italieseptentrionale et de la Baltique, bien que plusieurs d'entreelles
constituèrent très tôt des foyers d'autonomie, en arrachantleurs premières chartes et
franchises dès le XIIème siècle.Conçue en 1789 dans les limites de la paroisse, du
village, dubourg ou de la ville, scellée en 1884 par une grande loicommunale,
émancipée de ses tutelles en 1982, la municipalitén'en demeure pas moins l'instance
la plus proche des citoyens,donc la plus à même de partager leur mémoire et
d'interpréterleurs sollicitations.

Des réformes de décentralisation, le maire a retiré unecompétence d'une portée
pratique et symbolique primordiale, lepouvoir de délivrer les permis de construire,
lequel s'ajoute àune panoplie d'attributions déjà bien variées. Il a surtout gagnéla
faculté d'agir sans attendre le feu vert du préfet, qui nepeut plus contester la légalité
des actes communaux que devant untribunal administratif. Il y a là quelques
raisonssupplémentaires à ce que sa propre personnalité interfère dansles choix
culturels, voire esthétiques, de la collectivité.

Toutes collectivités qu'ils soient aussi, les cent départementsdescendent en droite
ligne d'une créature de la Convention en1789, synthèse du rêve monarchique d'un
Etat homogène et del'utopie révolutionnaire d'une expression parfaite, et pour
ainsidire métrique, de la nation. Initiée à l'autonomie depuis 1871,enfin dotée en
1982 d'un exécutif indépendant de l'Etat, cetteinstitution bicentenaire cherche encore
aujourd'hui sonindividualité. Ni ses frontières, ni la délimitation légale deses
compétences - conséquentes mais pas toujours cohérentes entreelles - et pas même
son vieux mode d'élection par cantons nefavorisent l'éveil d'une conscience
départementale biendistincte. Aussi les présidents de conseils généraux et
leurséquipes attendent-ils souvent des investissements culturels qu'àla façon des
opérations de communication ils fassent résonner lenom du département.

Quant aux vingt-deux régions métropolitaines (y compris laCorse, munie d'un
statut d'autonomie renforcée en 1992), ellesdemeurèrent longtemps condamnées à
leur sommeil de belles par lepouvoir central, tant monarchique que jacobin, impérial
ourépublicain. Le spectre de la province féodale était encoresoupçonné, à l'orée du
siècle, de résister à la volontéhomogénéisatrice de l'Etat. L'ironie de l'histoire
voulutqu'elles fussent finalement ressuscitées par les gouvernementseux-mêmes, en
plusieurs étapes s'échelonnant de la premièreguerre mondiale à la période présente,
mais pour des motifsd'ordre public et, surtout, de planification
économique.Maintenant que les conseils régionaux sont enfin élus au
suffrageuniversel direct et qu'ils sont pourvus de compétences élargieset d'exécutifs
opérationnels, il leur est plus naturel de prendreen compte les revendications
touchant aux loisirs, à laconnaissance, à l'expression, à la langue le cas
échéant.Confrontés comme leurs collègues des communes et des départementsà la



crainte du chômage et du dépérissement, ils conçoivent mieuxqu'il faille préserver et
faire fructifier le capitald'originalité que recèle leur région.

Région, nation, Europe ? Un peu partout à travers le continent,les citoyens égarés
entre deux dimensions, celle trop étriquéeque présente leur quartier, leur contrée, et
d'autre part celle,vertigineuse, que propose le système économique et
informationnelmondial, recherchent un cadre privilégié (ou plusieurs) pourexprimer
leur aspiration à la dignité politique et à l'intégritéculturelle.

Alors faut-il déceler dans les politiques culturellesterritoriales, avec leurs quête
contestable des effets deprestige et leurs coupables espérances de retombées
pécuniaires,la preuve de la complaisance narcissique et de l'étroite visiondes élus ?
Ce serait faire assez peu de cas de la valeur dumandat démocratique. A un moment
où la perception de la nationfrançaise comme communauté politique fondamentale
se dissipe dansle brouillard de l'actualité planétaire, ces élus désirent aussimodeler,
comme beaucoup de leurs administrés, une imagecollective que ni l'histoire ni la
télévision ne leur offrent surun plateau.

Emmanuel Wallon
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